
de la plateforme Pour une autre PAC 
pour la réforme de la PAC post 2020

Un nouveau pacte agricole et alimentaire européen

Forte de son budget annuel de plus de 50 milliards €, 
la Politique Agricole Commune (PAC) de l’Union euro-
péenne (UE) structure le système agro-alimentaire euro-
péen. Aujourd’hui, une majorité de son budget est dépen-
sée au profit de l’agriculture intensive et de pratiques qui 
nuisent au développement durable des territoires ruraux, 
à la santé et à l’environnement, privant ainsi les citoy-

en·ne·s européen·ne·s d’une utilisation judicieuse de l’ar-
gent public. À partir de 2021, une nouvelle PAC doit entrer 
en vigueur. Les négociations pour en définir les contours 
ont déjà commencé. Ce processus constitue une véritable 
opportunité pour la rendre plus juste, plus durable et plus 
cohérente.

La future politique agricole et alimentaire commune (PAAC) 
que la plateforme Pour une autre PAC défend permettra à 
tou·te·s les paysan·ne·s volontaires de l’UE d’entrer dans 
la transition agroécologique des modèles agricoles et ali-
mentaires européens. À horizon 2030, une refonte de la 
PAC plus ambitieuse achèvera alors de réorienter le sys-
tème agro-alimentaire de l’UE vers une prise en compte 
totale des enjeux de revenu agricole, d’alimentation, de 
santé, de dynamisation des campagnes, d’environne-
ment, de bien-être animal, comme des principes de soli-
darité et de démocratie.

→ Osons une vraie réforme de la PAC, 
pour le bénéfice de tous·tes les citoyen·ne·s européen·ne·s !



Co-construire  
la PAC avec  

les citoyen·ne·s et les 
acteur·trice·s publics 
de l’environnement  

et de la santé
Ouvrir les instances de  
gouvernance à la société 
civile et aux décideur·se·s  
en charge de l’environne-
ment et de la santé à toutes 

les échelles territoriales.

Développer des  
dynamiques locales  

d’approvisionnement 
alimentaire qui ré-

pondent aux attentes 
des citoyen·ne·s

Rendre éligibles dans le 
second pilier les projets 
de développement de 
filières territoriales de 
production ou de trans-
formation et les projets 
alimentaires territoriaux.

Soutenir  
les productions 
 en faveur d’une  

alimentation saine  
et de qualité

Créer des aides couplées 
pour les fruits et légumes 
frais et les légumineuses 
produits en agroécologie.

Rendre  
l’agriculture biolo-
gique accessible à 

tou·te·s
Attribuer des finance-
ments importants pour  
le maintien et le dévelop-
pement de l’agriculture 

biologique.

Gérer  
les risques sanitaires 

et climatiques en 
amont, en encoura-

geant des fermes qui 
s’y adaptent

Renoncer à tout finance-
ment public des assuran-
ces privées et financer à la 
place l’amélioration de la 

résilience des fermes.

Financer  
la transition agroéco-
logique des fermes, et 
notamment la sortie 

des pesticides
Accorder une part signi-
ficative du budget à des 
mesures agro-environne-
mentales et climatiques 
ainsi qu’à des aides à la 
diversification et à l’auto-

nomie des fermes.

Reconnaître  
les pratiques particu-
lièrement vertueuses 
pour l’environnement 

en les rémunérant
Allouer au moins 40% du 
budget du premier pilier 
aux paiements pour ser-
vices environnementaux, 
tout en préservant le bud-

get des aides couplées.

Rendre  
les conditions d’octroi 

des aides lisibles et 
efficaces par rapport 

aux objectifs visés
Adapter la conditionnalité 
pour rehausser l’ambition 
des critères environne-
mentaux et créer une con-
ditionnalité sociale et de 

bien-être animal.

Donner  
de vrais moyens aux 

paysan·ne·s de se 
protéger face à la 

volatilité des prix et 
leur garantir ainsi un 

revenu 
Mettre en œuvre des dis-
positifs efficaces de régu-
lation des marchés et de 
maîtrise des volumes de 

production.

Mettre fin  
aux importations  

et exportations  
qui nuisent aux  

paysan·ne·s dans  
les pays du Sud 
comme du Nord

Refuser tout nouvel ac-
cord de libre-échange et 
mettre en place un dispo-
sitif de remboursement 
des aides PAC pour les 
matières premières ex-
portées en dehors de l’UE.

Stimuler  
l’emploi agricole 

plutôt que l’agrandis-
sement des fermes

Plafonner toutes les aides 
à l’actif et majorer les pre-
miers hectares ou les pre-

miers animaux.

Accompagner  
l’installation de tous 
les projets paysans 

Relever l’âge limite pour 
percevoir l’aide à l’instal-
lation et adapter l’accom-
pagnement proposé dans 
le parcours pré-installa-

tion à chaque projet.
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→  Citoyen·ne·s et alimentation

Transition agroécologique   ←

→  Paysan·ne·s et fermes


